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CHAPITRE Ier. - Dispositions relatives aux études de sciences médicales et dentaires

  Article 1er.§ 1er. Ont seuls accès aux études de premier cycle en sciences médicales et aux études de premier
cycle en sciences dentaires en vue de l'obtention du grade qui les sanctionne, les étudiants qui satisfont aux
conditions générales d'accès aux études de premier cycle visées à l'article 107 du décret du 7 novembre 2013
définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études et qui sont porteurs
d'une attestation de réussite délivrée à l'issue d'un examen d'entrée et d'accès aux études de premier cycle en
sciences médicales et/ou des études de premier cycle en sciences dentaires, ci-après dénommé " examen
d'entrée et d'accès ".
  § 2. A partir de l'année académique 2017-2018, le Gouvernement organise un examen d'entrée et d'accès.
  Pour l'année académique 2017-2018, l'examen d'entrée et d'accès est organisé de manière centralisée le 8
septembre 2017. La date limite des inscriptions est fixée au 1er aout 2017 inclus. Pour des raisons de forces
majeures dûment motivées, le Gouvernement peut déroger à ces dates.
  A partir de l'année académique 2018-2019, sur proposition de l'ARES, le Gouvernement peut organiser l'examen
d'entrée et d'accès de manière centralisée ou au sein de chaque institution universitaire habilitée à organiser et
organisant des études de premier cycle en sciences médicales et/ou des études de premier cycle en sciences
dentaires.
  A partir de l'année académique 2018-2019, sur proposition de l'ARES, le Gouvernement peut organiser l'examen
d'entrée et d'accès une première fois durant la première quinzaine de juillet et une deuxième fois durant la
période du 15 août au 15 septembre.
  A partir de l'année académique 2018-2019, sur proposition de l'ARES, le Gouvernement arrête la ou les date(s)
limite(s) des inscription(s) et la ou les date(s) des examens.
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  § 3. Pour participer à cet examen d'entrée et d'accès, le candidat s'inscrit sur une plateforme informatique
centralisée par l'ARES.
  Le droit d'inscription à cet examen est fixé à 30,00 euros. Si l'examen est organisé deux fois par année
académique, le droit d'inscription est perçu lors de chaque inscription à l'examen. Le droit d'inscription est versé
à l'ARES et est remboursé par l'ARES au candidat moyennant une participation effective à l'examen d'entrée et
d'accès.
  Lors de cette inscription, le candidat indique :
  1° son choix de filière (sciences médicales ou sciences dentaires);
  2° s'il peut être considéré comme étudiant résident au sens de l'article 1er du décret du 16 juin 2006 régulant le
nombre d'étudiants dans certains cursus de premier cycle de l'enseignement supérieur. L'étudiant transmet les
éléments qui permettent de déterminer sa qualité d'étudiant résident.
  L'ARES vérifie, en collaboration avec les institutions universitaires habilitées à organiser et organisant des
études de premier cycle en sciences médicales et/ou des études de premier cycle en sciences dentaires, si
l'étudiant peut être considéré comme étudiant résident. L'ARES transmet la liste des étudiants résidents et non-
résidents inscrits à l'examen d'entrée et d'accès au jury de l'examen d'entrée et d'accès au plus tard le jour de
l'organisation de l'examen d'entrée et d'accès.
  [1 Si l'examen est organisé de manière centralisée, le candidat précise l'institution universitaire habilitée à
organiser et organisant des études de premier cycle en sciences médicales ou des études de premier cycle en
sciences dentaires auprès de laquelle il souhaite poursuivre son inscription. En cas de réussite, le candidat
poursuit son inscription auprès de cette même institution universitaire.]1
  Si l'examen est organisé au sein de chaque institution universitaire habilitée à organiser et organisant des
études de premier cycle en sciences médicales et/ou des études de premier cycle en sciences dentaires, le
candidat précise l'institution universitaire auprès de laquelle il souhaite présenter l'examen d'entrée et d'accès. En
cas de réussite, le candidat poursuit son inscription auprès de cette même institution universitaire.
  [1 En cas de réussite, le candidat est autorisé à changer d'institution universitaire, soit pour des raisons de
force majeure dûment motivées auprès des autorités académiques de l'institution universitaire précisée lors de
l'inscription à l'examen d'entrée et d'accès, soit en cas d'accord de l'institution universitaire précisée lors de
l'inscription à l'examen d'entrée et d'accès et celle auprès de laquelle il souhaite poursuivre son inscription.]1
  Le candidat peut annuler son inscription à l'examen d'entrée et d'accès jusqu'à trois jours ouvrables avant la
date de l'organisation de l'examen. Le droit d'inscription visé à l'alinéa 2 lui est alors remboursé par l'ARES.
  § 4. Si l'examen est organisé dans toutes les institutions universitaires habilitées à organiser et organisant des
études de premier cycle en sciences médicales et/ou des études de premier cycle en sciences dentaires, après la
date limite des inscriptions et avant l'organisation de l'examen, l'ARES transmet à ces institutions la liste des
candidats inscrits à l'examen.
  § 5. Par dérogation au § 1er, ont également accès aux études de premier cycle en sciences médicales et en
sciences dentaires, les étudiants qui, pour obtenir un titre professionnel particulier, doivent, dans le cadre de leur
cursus de master de spécialisation en sciences médicales ou sciences dentaires, suivre des enseignements de
premier ou de deuxième cycle respectivement en sciences dentaires ou en sciences médicales.
  § 6. Les étudiants qui souhaitent s'inscrire aux études de premier et deuxième cycle en sciences médicales et
dentaires, à l'exception des masters de spécialisation, et qui ont acquis ou valorisé des crédits sur base d'un
grade académique pour l'obtention duquel la condition supplémentaire mentionnée au § 1er n'est pas
d'application, présentent l'examen d'entrée et d'accès.
  ----------
  (1)<DCFR 2020-11-12/30, art. 20, 006; En vigueur : 01-05-2021> 

  Art. 2.§ 1er. Il est créé pour l'ensemble des institutions universitaires habilitées à organiser et organisant des
études de premier cycle en sciences médicales et dentaires un jury de l'examen d'entrée et d'accès aux études
de premier cycle en sciences médicales et/ou des études de premier cycle en sciences dentaires de la
Communauté française ci-après dénommé " jury de l'examen d'entrée et d'accès ".
  Le jury de l'examen d'entrée et d'accès est placé sous le contrôle d'un des commissaires ou délégués du
Gouvernement désignés auprès d'une université. Le Gouvernement désigne, sur proposition de ces
commissaires et délégués, le commissaire ou délégué chargé de ce contrôle.
  § 2. Le jury de l'examen d'entrée et d'accès détermine les questions de l'examen et les modalités d'évaluation de
celui-ci ainsi que les aménagements raisonnables visés par le décret du 30 janvier 2014 relatif à l'enseignement
supérieur inclusif [1 pour les étudiants en situation de handicap]1.
  § 3. Le Gouvernement désigne les membres du jury de l'examen d'entrée et d'accès sur proposition des
institutions universitaires visées au § 1er. Ils sont désignés parmi les membres actifs ou émérites du corps
académique des institutions universitaires habilitées à organiser et organisant des études de premier cycle en
sciences médicales et/ou des études de premier cycle en sciences dentaires. Ils sont au nombre de 10; soit 2 par
institutions universitaires. Le jury de l'examen d'entrée et d'accès dispose d'un Président et d'un Vice-Président.
Le Vice-président du jury de l'examen d'entrée et d'accès assure la suppléance du Président. L'ARES assure le
secrétariat du jury de l'examen d'entrée et d'accès.
  Le jury de l'examen d'entrée et d'accès peut, dans le cadre de ses missions, se faire assister d'experts,
désignés sous sa responsabilité. Les inspecteurs de l'enseignement secondaire ordinaire exerçant les fonctions
visées à l'article 28, 8°, 17°, 19° et 20°, du décret du 8 mars 2007 relatif au service général de l'inspection, au
service de conseil et de soutien pédagogiques de l'enseignement organisé par la Communauté française, aux
cellules de conseil et de soutien pédagogiques de l'enseignement subventionné par la Communauté française et
au statut des membres du personnel du service général de l'inspection et des conseillers pédagogiques sont
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associés aux travaux du jury de l'examen d'entrée et d'accès. Ils sont désignés sur proposition de l'inspecteur
général coordonnateur, conjointement par le Ministre qui a l'Enseignement obligatoire dans ses attributions et le
Ministre qui a l'Enseignement supérieur dans ses attributions.
  Les experts peuvent, sur demande du jury, assister avec voix consultative à la délibération du jury de l'examen
d'entrée et d'accès. Les inspecteurs ne participent pas à la délibération de ce jury.
  Le mandat des membres du jury de l'examen d'entrée et d'accès est d'une durée d'un an, renouvelable
tacitement.
  Le jury de l'examen d'entrée et d'accès arrête son règlement d'ordre intérieur et le soumet pour approbation au
Gouvernement.
  ----------
  (1)<DCFR 2019-02-07/11, art. 86, 005; En vigueur : 14-09-2019> 

  Art. 3. L'examen d'entrée et d'accès en sciences médicales et/ou dentaires est organisé sous forme d'épreuve
écrite comportant deux parties et porte sur les matières suivantes :
  Partie 1. : Connaissance et compréhension des matières scientifiques : 
  a) Biologie;
  b) Chimie;
  c) Physique;
  d) Mathématiques.
  Partie 2. : Communication et analyse critique de l'information : 
  a) Evaluation des capacités de raisonnement, d'analyse, d'intégration, de synthèse, d'argumentation, de critique
et de conceptualisation;
  b) Evaluation de la capacité à communiquer et à percevoir les situations de conflit ou potentiellement
conflictuelles;
  c) Evaluation de la capacité de percevoir la dimension éthique des décisions à prendre et de leurs conséquences
pour les individus et la société;
  d) Evaluation de la capacité à faire preuve d'empathie, de compassion, d'équité et de respect.
  Sur proposition du jury de l'examen d'entrée et d'accès, le Gouvernement arrête le programme détaillé de
l'examen.
  Pour réussir l'examen d'entrée et d'accès, le candidat doit obtenir une moyenne d'au moins 10/20 pour chacune
des parties, avec un minimum de 8/20 pour chaque matière composant les deux parties de l'examen. Afin
d'obtenir la note globale, le jury de l'examen d'entrée et d'accès additionne les moyennes obtenues pour chaque
partie.

  Art. 4. § 1er. L'ARES prend en charge la gestion et l'organisation matérielle et administrative de l'examen
d'entrée visé à l'article 1er, conformément aux missions fixées à l'article 21, 5°, du décret du 7 novembre 2013
définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études.
  § 2. Le jury de l'examen d'entrée et d'accès assume la responsabilité académique de l'examen.

  Art. 5.A partir de l'année budgétaire 2017, il est alloué chaque année à l'ARES, une subvention globale annuelle
de huit cents mille euros (800.000 euros) afin de lui permettre d'assurer la prise en charge de la gestion et
l'organisation administrative et matérielle de l'examen d'entrée et du test d'orientation du secteur de la santé. Elle
est indexée annuellement conformément à la formule prévue à l'article 29, § 4, de la loi du 27 juillet 1971 sur le
financement et le contrôle des institutions universitaires. L'ARES peut allouer partie de ce montant aux
universités concernées afin d'assurer l'organisation matérielle et logistique de l'examen d'entrée et d'accès.
  [1 A partir de l'année 2018, si le Gouvernement décide d'organiser l'examen d'entrée et d'accès une deuxième
fois conformément à l'article 1er, § 2, alinéa 4, un montant additionnel de 360.000 euros est alloué à l'ARES afin
de lui permettre d'en prendre la gestion et l'organisation administrative et matérielle ainsi que celles du test
d'orientation du secteur de la santé. Il est indexé annuellement conformément à la formule prévue à l'article 29, §
4, de la loi du 27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle des institutions universitaires. L'ARES peut allouer
partie de ce montant aux universités concernées afin d'assurer l'organisation matérielle et logistique de l'examen
d'entrée et d'accès.]1
  
  ----------
  (1)<DCFR 2018-07-11/21, art. 11, 004; En vigueur : 24-08-2018> 

  Art. 6. § 1er. Au plus tard dans les 3 jours qui suivent la délibération, le Président du jury de l'examen d'entrée et
d'accès communique aux candidats les résultats de l'examen par l'intermédiaire de l'ARES et transmet la liste des
lauréats aux institutions universitaires habilitées à organiser et organisant des études de premier cycle en
sciences médicales et/ou des études de premier cycle en sciences dentaires.
  Au plus tard dans les 10 jours qui suivent l'organisation de l'examen, le jury de l'examen d'entrée et d'accès
délivre par l'intermédiaire de l'ARES aux candidats ayant réussi une attestation de réussite à l'examen d'entrée et
d'accès. Sans préjudice des autres conditions d'accès, l'étudiant détenteur de cette attestation est inscrit auprès
de l'institution universitaire identifiée lors de son inscription à l'examen conformément à l'article 1er, § 3.
  Cette attestation de réussite à l'examen est valable en vue d'une inscription pour la seule année académique
suivante. Elle est personnelle et incessible. En cas de force majeure dument apprécié par le jury de l'examen
d'entrée et d'accès, cette attestation peut être valorisée au cours des deux années académiques consécutives.
  § 2. Lorsqu'il délibère, le jury de l'examen d'entrée et d'accès applique le dispositif suivant : par filière, il est établi
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